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Conseil économique, social et culturel du Parc national de forêts
Appel à candidatures pour la période 2027-2032

Le Conseil économique, social et culturel (CESC) du Parc national de forêts est une instance consultative qui a pour mission d’éclairer les choix stratégiques du Parc national opérés par son Conseil d’administration (CA) et son directeur. Il est composé de 51 membres issus de la société civile, siégeant en leur nom propre, et se réunit en plénière trois fois par an. Il produit des avis sur saisine du CA ou du directeur du Parc national sur des sujets très variés : agriculture, forêt, architecture, patrimoine, éducation à l’environnement, économie, tourisme, etc. Vous pouvez ainsi retrouver les avis de la mandature 2021-2026 sous ce lien : https://www.forets-parcnational.fr/fr/parc-national-de-forets/letablissement-public/le-conseil-economique-social-et-culturel. La composition du CESC est volontairement diversifiée, afin de refléter le plus fidèlement possible la variété des forces vives du territoire. L’objectif est que cette composition garantisse la meilleure prise en compte possible de l’intérêt général.
Aujourd’hui, après une première mandature sur la période 2021-2026, le CESC du Parc national de forêts procède à son renouvellement. Si vous habitez sur le territoire du Parc national, que vous êtes intéressé par la vie de votre territoire, que vous vous reconnaissez dans les missions du Parc national et que vous voulez contribuer à ce que la voix de la société civile y soit entendue, nous vous invitons à nous faire suivre votre candidature en répondant aux quelques questions suivantes avant le 31 août 2026. Nous vous prions auparavant de vérifier que vous serez en mesure d’en suivre les travaux sur la durée du mandat, à raison de trois plénières par an pendant six ans (sur une après-midi ou en soirée selon les cas), et de rencontres de groupes de travail thématiques liées à vos appétences pour telle ou telle saisine. Il est à noter que les plénières peuvent avoir lieu sur tout le territoire du Parc national de forêts, alternativement en Haute-Marne et en Côte-d’Or, et sont l’occasion de découvertes de lieux emblématiques ou plus confidentiels.

1. Nom : 

2. Prénom :

3. Adresse : 


4. Mail :
5. Numéro de téléphone :

6. Genre :		

7. Age :

8. CSP :
· Agriculteurs exploitants
· Artisans, commerçants et chefs d’entreprise
· Cadres et professions intellectuelles supérieures
· Professions intermédiaires
· Employés
· Ouvriers
· Retraités
· Autres personnes sans activité professionnelle

9. Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ?








10. Qu’est-ce qui vous motive à rejoindre le Conseil économique, social et culturel du Parc national de forêts ?









11. Comment percevez-vous les missions et l’action du Parc national de forêts ?








12. Quels sont vos principaux domaines de compétences et/ou d’intérêts ?








13. Pouvez-vous nous résumer votre parcours et vos expériences passées ?










14. Exercez-vous actuellement des responsabilités à titre associatif ou professionnel ? Si oui, lesquelles ?







Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Parc national de forêts, établissement public placé sous la tutelle du ministère de la Transition écologique.  Ces données sont collectées dans le but de procéder au renouvellement du Conseil économique, social et culturel du Parc national.  Conformément au Règlement général sur la protection des données (RGPD), vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant le délégué à la protection des données (DPO) à l’adresse suivante : rgpd@forets-parcnational.fr.

Pour postuler, trois moyens sont possibles :
· La plate-forme démarches simplifiées : https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/conseil-economique-social-et-culturel-du-parc-nati 
· L’envoi de ces réponses par mail à emmanuel.paul@forets-parcnational.fr avec l’objet « Candidature CESC »
· Par courrier postal à l’adresse suivante : Parc national de forêts, à l’attention d’Emmanuel Paul, 20, rue Anatole Gabeur 52210 Arc-en-Barrois
Un jury composé du bureau du CESC actuel et d’agents du Parc national se réunira mi-septembre pour procéder à la sélection des candidats. D’ici là, le présent appel à candidatures est ouvert jusqu’au 31 août 2026.
Pour tous compléments d’information, vous pouvez contacter Emmanuel Paul au 06 16 33 91 77.
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